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ANNEXE 1 Définitions terminologiques (41) 
 
Des différences terminologiques, une confusion sémantique et des traditions variées dans les États 
membres ont créé de nombreux malentendus dans le débat mené au niveau européen. Dans les États 
membres, des termes et des définitions différents sont utilisés dans le domaine des services d’intérêt 
général en raison d’évolutions historiques, économiques, culturelles et politiques dissemblables. La 
terminologie communautaire s’efforce de prendre ces différences en considération. 
 
Services d’intérêt général 
L’expression « services d’intérêt général » ne se trouve pas dans le traité lui-même. Elle découle dans la 
pratique communautaire de l’expression « service d’intérêt économique général » qui est, elle, utilisée 
dans le traité. Elle a un sens plus large que l’expression précitée et couvre les services marchands et non 
marchands que les autorités publiques considèrent comme étant d’intérêt général et soumettent à des 
obligations spécifiques de service public. 
 
Services d’intérêt économique général 
L’expression « services d’intérêt économique général » est utilisée aux articles 16 et 86, paragraphe 2, du 
traité. Elle n’est pas définie dans le traité ou dans le droit dérivé. Cependant, dans la pratique 
communautaire, on s’accorde généralement à considérer qu’elle se réfère aux services de nature 
économique que les États membres ou la Communauté soumettent à des obligations spécifiques de 
service public en vertu d’un critère d’intérêt général. La notion de services d’intérêt économique général 
couvre donc plus particulièrement certains services fournis par les grandes industries de réseau comme le 
transport, les services postaux, l’énergie et les communications. Toutefois, l’expression s’étend également 
aux autres activités économiques soumises elles aussi à des obligations de service public. 
Comme le Livre vert, le présent Livre blanc se concentre principalement, mais pas exclusivement, sur les 
questions liées aux « services d’intérêt économique général », puisque le traité lui-même est axé 
essentiellement sur les activités économiques. L’expression « services d’intérêt général » est utilisée dans 
le Livre blanc uniquement lorsque le texte fait également référence aux services non économiques ou 
lorsqu’il n’est pas nécessaire de préciser la nature économique ou non économique des services 
concernés. 
 
Service public 
Il convient de souligner que les termes « service d’intérêt général » et « service d’intérêt 
économique général » ne doivent pas être confondus avec l’expression « service public », qui 
est moins précise. 
Celle-ci peut avoir différentes significations et être ainsi source de confusion. Elle peut se rapporter au fait 
qu’un service est offert au grand public ou qu’un rôle particulier lui a été attribué dans l’intérêt public, ou 
encore se référer au régime de propriété ou au statut de l’organisme qui fournit le service en question42. 
Elle n’est dès lors pas utilisée dans le Livre blanc. 
 
Obligations de service public 
L’expression « obligations de service public » est utilisée dans le Livre blanc. Elle désigne les obligations 
spécifiques imposées par les autorités publiques à un fournisseur de service afin de garantir la réalisation 
de certains objectifs d’intérêt public, par exemple dans le secteur du transport aérien, ferroviaire ou 
routier et dans le domaine de l’énergie. Ces obligations peuvent être imposées au niveau communautaire, 
national ou régional. 



 
Entreprise publique 
L’expression « entreprise publique » est généralement utilisée, elle aussi, pour définir le régime de 
propriété du fournisseur de service. Le traité prévoit une stricte neutralité. Le fait que les fournisseurs de 
services d’intérêt général soient publics ou privés n’a pas d’importance dans le droit communautaire; ils 
jouissent de droits identiques et sont soumis aux mêmes obligations. 
 
 

(41) Ces définitions s’inspirent des définitions utilisées dans le Livre vert sur les services d’intérêt général, 
COM(2003)270 du 21.5.2004 

(42) Il y a souvent confusion entre les termes « service public » et « secteur public ». Le « secteur public » 
englobe toutes les administrations publiques ainsi que toutes les entreprises contrôlées par les autorités 
publiques 
 
 


